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 PROVINCE DE QUÉBEC 
 MUNICIPALITÉ DE SAINTE-BARBE 
 
 
 
13 DÉCEMBRE    Procès-verbal de la séance extraordinaire portant sur le budget     
2021  2022 du Conseil municipal tenue le lundi 13 décembre 2021  à   
  19h00 l'Hôtel de Ville de Sainte-Barbe.  La séance a été convoquée 

selon l'article 152 du Code municipal du Québec.  La présente séance 
est présidée par la mairesse, Madame Louise Lebrun.  
  
 
 Les conseillers suivants sont présents :  
  
 Mme Johanne Béliveau 

Mme Marilou Carrier 
Mme Miriame Dubuc-Perras 
M. François Gagnon 
M. Denis Larocque 
M. Daniel Pinsonneault 

     
        

Mme Chantal Girouard, directrice générale / secrétaire-trésorière, 
est présente. 
 

  
Les membres du conseil municipal reconnaissent avoir été informés 
de cette séance extraordinaire. 

 
  
  

 
 

 
2021-12-39 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Proposé par    Marilou Carrier 
Appuyé par     Denis Larocque 
Que la séance soit ouverte. 
  ADOPTÉE À LA MAJORITÉ,            

      LA MAIRESSE S’ABSTENANT DE VOTER 
 
 

 
 
 
 

2021-12-40 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
  Proposé  par   François Gagnon    
  Appuyé  par    Miriame Dubuc-Perras    
  Que l'ordre du jour suivant soit accepté et déposé dans un registre 

faisant partie intégrante des présentes.  
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SÉANCE  EXTRAORDINAIRE  PORTANT  SUR  LES  
PRÉVISIONS  BUDGÉTAIRES  2022 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINTE-BARBE  
LUNDI  13 DÉCEMBRE 2021 À L’HÔTEL DE VILLE À 19h00  

 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
1.   Ouverture de la séance. ® 
2. Acceptation de l’ordre du jour. ® 
3- Présentation des prévisions budgétaires pour l’exercice financier 

2022  et du programme des dépenses en immobilisations pour  
2022-2023-2024. 

4.- Commentaires des membres du conseil municipal.  
5- Période de questions  
6-      a-  Adoption des prévisions budgétaires pour l’exercice financier 2022 ® 
 b- Adoption et du programme des dépenses en immobilisations pour 

2022-2023-2024. ® 
7. Levée de la séance. ® 
  ADOPTÉE À LA MAJORITÉ,            

      LA MAIRESSE S’ABSTENANT DE VOTER 
 
 
 
 
 

 
PRÉSENTATION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2022  ET DU 
PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 
 
La mairesse présente les prévisions budgétaires 2022 et le 
programme triennal d’immobilisations pour 2022-2023-2024. 
 
 
 
 
 
 
 
Commentaires des membres du conseil municipal. 
 
Par la suite la période de questions s’amorce sur divers points 
concernant les prévisions budgétaires 2021 si des demandes ont été 
reçues. 
 
 
 
 La parole est donnée à :  

• Aucune requête 
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2021-12-41 ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2022 
Proposé par    Johanne Béliveau    
Appuyé  par    Daniel Pinsonneault 
Que le budget pour l'exercice financier 2022 soit accepté tel que 
présenté au tableau suivant  et comptabilisé selon le manuel de la 
présentation financière municipale: 
 

 
 

  ADOPTÉE À LA MAJORITÉ,            
      LA MAIRESSE S’ABSTENANT DE VOTER 
     

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BUDGET 2021 BUDGET 2022 VARIATION

            1 632 249  $ 2 016 249  $                         383 999  $ 

               268 450  $                241 044  $                (27 406) $ 

                 22 305  $                  12 706  $                  (9 599) $ 

               236 828  $                280 606  $                 43 778  $ 

                 78 807  $                  88 200  $                   9 393  $ 

               107 778  $                122 156  $                 14 378  $ 

                 43 245  $                  50 873  $                   7 628  $ 

                 28 733  $                  24 725  $                  (4 008) $ 

                   6 800  $                    7 000  $                       200  $ 

                         42  $                          42  $                          -    $ 

               168 966  $                286 116  $               117 150  $ 

               855 554  $                805 397  $                (50 157) $ 

            3 449 757  $             3 935 114  $               485 356  $ 

 BUDGET 2021  BUDGET 2022 VARIATION

               633 018  $                836 155  $               203 137  $ 

               222 799  $                232 703  $                   9 904  $ 

               327 682  $                397 286  $                 69 604  $ 

               491 879  $                547 844  $                 55 965  $ 

            1 057 128  $             1 114 732  $                 57 604  $ 

               252 707  $                309 281  $                 56 574  $ 

                          -    $                    2 000  $                   2 000  $ 

               163 508  $                183 271  $                 19 763  $ 

                 11 738  $                  98 175  $                 86 437  $ 

               208 827  $                223 369  $                 14 543  $ 

                 36 959  $                  32 749  $                  (4 210) $ 

                   7 552  $                  11 940  $                   4 388  $ 

               771 825  $                664 256  $             (107 569) $ 

             (735 865) $              (718 648) $                 17 217  $ 

TOTAL DÉPENSES ET IMMOBILISATIONS =             3 449 757  $             3 935 113  $               485 356  $ 

Transferts

RÈGLEMENT EMPRUNT 2017-08 CASERNE

ADMINISTRATION  

REVENUS

DESCRIPTION

TAXES COMPOSTAGE

IMMEUBLES ET LIEUX D'AFFAIRES

Taxe de services - EAU

DÉPENSES

Taxe de services - EGOUT

Autres services de sources locales

Service 9-1-1

TAXES GÉNÉRALES

TAXES SPÉCIALES 2011-04 INFRA

TAXES ORDURES

TAXES RÉCUPÉRATION

FRAIS DE FINANCEMENT-ÉMISSIONS

AFFECTATIONS - CONCILIATIONS 

TOTAL REVENUS =

SANTÉ

URBANISME

LOISIRS ET VIE COMMUNAUTAIRE

BIBLIOTHÈQUE

CULTURE

SÉCURITÉ PUBLIQUE

SERVICE INCENDIE

TRANSPORT ET VOIRIE

RÉSEAUX D'ÉGOUT ET D'AQUEDUC

HYGIÈNE MILIEU - ENVIRONNEMENT

DÉVELOPPEMENT ÉCON. ET TOURISTIQUE

DESCRIPTION
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2021-12-42 ADOPTION DU PROGRAMME DES DÉPENSES EN 
IMMOBILISATIONS POUR  2022-2023-2024 
Proposé par    Marilou Carrier 
Appuyé  par    François Gagnon 
Que le programme des dépenses en immobilisations pour les années-
2022-2023-2024 soit accepté tel que présenté au tableau suivant :  
 

 
 
 

  ADOPTÉE À LA MAJORITÉ,            
      LA MAIRESSE S’ABSTENANT DE VOTER 
 

 
_______________________________ 
Chantal Girouard,  
Directrice générale et secrétaire-trésorière 

 
 

 
 

 
2021-12-43 LEVÉE DE LA SÉANCE 

Proposé par    Denis Larocque 
Appuyé  par    Johanne Béliveau 
Que la séance soit levée à 19h20. 
   
  ADOPTÉE À LA MAJORITÉ,            

      LA MAIRESSE S’ABSTENANT DE VOTER 
 

 
_____________________  _______________________ 
Louise Lebrun   Chantal Girouard 

  Mairesse                                     Directrice générale et   
        Secrétaire-trésorière 
 
Je, Louise Lebrun, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il 
contient au sens de l’article 142(2) du Code municipal (RLRQ, 
chapitre C-27.1) 
 
 
 

 

Projet 2022 2023 2024 Financement fond général FDR TECQ

Valve siamoise 3 000,00 3 000,00
Puits ancienne caserne 20 000,00 20 000,00
Appareils respiratoires 260 000,00 260 000,00
Rénos rampe à bateau 40 000,00 40 000,00
Pavage chemin de planches, 
rang 6 , de l'église 516 699,00 516 699,00
Voie Multifonction bord de l'eau 300 000,00 300 000,00

Total PTI 839 699,00 300 000,00 0,00 0,00 63 000,00 260 000,00 816 699,00


